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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport vise à attribuer :

- 2 061 000 € au GIP GENOPOLE correspondant à la seconde partie de la dotation annuelle
de fonctionnement 2025,

- 100 000€ en faveur des 3 lauréats du Prix des Innovateurs 2025, 
- 161 500€ en faveur de l’entrepreneuriat étudiant, 
- 85 000€ en faveur d’incubateurs de la recherche publique, 
- 120 000€ pour un projet PRPhD en liste complémentaire et désaffecter 100 000 €,
- 3 840 € de réaffectations à la suite de la caducité de deux subventions
- 3 000 000 € pour l’accueil des chercheurs en provenance des Etats-Unis.

Il propose également d’adopter le règlement d’intervention pour le dispositif « Bourse d’installation
en Ile-de-France » et modifier le taux d’intervention pour une subvention QIM. 

1. Seconde  partie  de  la  dotation  régionale  2025  au  fonctionnement  du  GIP
Genopole

Le  présent  rapport  a  pour  objet  d’affecter  2  061 000€ au  GIP Genopole  correspondant  à  la
seconde partie de la contribution régionale 2025 (soit  60% de la  dotation 2025)  au budget de
fonctionnement du GIP.

Il est rappelé que le montant prévisionnel de la dotation 2025 à hauteur de 3 435 000 €, été défini
dans  la  convention  d’objectifs  et  de  moyens  signée  entre  la  Région  Île-de-France  et  le  GIP
Genopole et adoptée en commission permanente du 21 septembre 2023 (CP 2023-338).

L’objectif était en effet de permettre au GIP Genopole de bénéficier d’une perspective pluriannuelle
sur ses ressources de fonctionnement et à la Région de disposer d’une meilleure lisibilité des
besoins et de l’utilisation des ressources mises à disposition du pole pour son développement.
Ainsi, depuis sa création le 13 décembre 2001, le GIP Genopole, perçoit de la Région une dotation
annuelle de fonctionnement ainsi que des subventions sur des actions ciblées en investissement.

Le rapport d’activité 2024 du GIP Genopole présenté à son assemblée générale du 9 juillet 2025,
ainsi qu’un rapport d’activité sur la période 2014-2023 est à la disposition des élus au secrétariat
général du conseil régional.

2. Prix des Innovateurs 2025 
 
Le Prix des Innovateurs met à l’honneur trois chercheurs de moins de 45 ans, qui œuvrent dans le
domaine  de  la  santé,  et  se  sont  démarqués  par  l’excellence  scientifique,  technologique  et
innovatrice de leurs travaux de recherche. Chaque prix est composé d’une gratification personnelle
au chercheur (une de 10 000 € et deux de 5 000 €) ainsi que d’un budget complémentaire (un de
40 000 € et deux de 20 000 €) mis à sa disposition pour développer son projet. 

19 dossiers éligibles ont été déposé à l’appel à candidatures ouvert du 21 février au 20 mai 2025.
Le jury composé d’experts du transfert de technologie, réuni le 24 juin 2025 et présidé par Amanda
Silva  Brun,  membre  du  conseil  scientifique  régional  et  première  lauréate  du  prix  en  2020,  a
sélectionné trois lauréats (liste en annexe 1 à la délibération et fiches projets en annexe 2 à la
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délibération) : 
 Premier Prix (50k€) :  Brice Bathellier,  45 ans,  Directeur de recherche  CNRS à l’Institut

Pasteur,  son  innovation  concerne  la  création  d’un  stimulateur  cérébral  et  de  réseaux
d'encodage profond pour la restauration auditive

 Deuxième Prix  (25k€) :  Thierry  Dufour, 44  ans, Maître  de  conférences  à  Sorbonne
Université, son innovation est un cathéter endoscopique à plasma froid pour le traitement
local des cancers digestifs

 Troisième Prix (25k€) :  Catherina  Casari,  44  ans,  Chargée  de  recherche  INSERM  à
l’Hôpital  Bicêtre,  son  innovation  porte  sur  le  développement  d’un  traitement  contre la
maladie de Willebrand, maladie hémorragique héréditaire.

3. Soutien aux projets des Pépite (Pôle Etudiant Pour l’Innovation, le Transfert et
l’Entrepreneuriat) francilien

Il est proposé d’attribuer 161 500 € pour le financement des programmes 2025 -2026 de 6 Pépite
franciliens ainsi que le Prix Pépite Île-de-France 2025 :

 Le soutien  à hauteur de  144 000 € pour les programmes Pépite vise à  compléter l’offre
d’accompagnement  des  Pépite  en  faveur  des  étudiants  entrepreneurs  franciliens  et
permettra une prise en charge de prestations à destination des meilleurs projets portés par
les étudiants entrepreneurs. 

 Le Prix Pépite Île-de-France récompense chaque année une quarantaine de projets de
création  de  start-up  portés  par  des  étudiants  et  jeunes  diplômés  issus  des  Pépite
franciliens. Il encourage l’entrepreneuriat et valorise les    talents. Doté d’un montant  de
2 500  €,  ce  prix  permet  aux  sept  lauréats  (soit  17 500€  au  total)  de  bénéficier  d’un
accompagnement personnalisé et de moyens pour la réalisation de leur projet, notamment
grâce à des « chèques experts »  pour la prise en charge prestations. Le prix sera remis
aux lauréats sélectionnés par les jurys de sept Pépite au cours d’une cérémonie qui se
tiendra au siège de la Région le 13 novembre 2025.

4. Soutien à deux incubateurs régionaux d’excellence 

Dans le cadre de sa politique de soutien aux lieux d’innovation et à la valorisation des résultats de
la  recherche,  la  Région  propose  de  financer  les  programmes  de  deux  incubateurs  publics
d’excellence,  dits « incubateur Allègre »  accompagnant des projets et start-ups dont la majorité
sont portés par des chercheurs des établissement de recherche et d'enseignement supérieur d'Ile-
de-France. Il est ainsi proposé l’affectation d’une autorisation d’engagement de 85 000 € ventilés
comme suit :

 65 000 € pour  l’incubateur  Agoranov  (75),  incubateur  membre  fondateur  des  Pôles
Universitaires  d’Innovation  (PUI)  PSL  et  Sorbonne  Université et  considéré  comme  le
meilleur incubateur de France.

 20 000 € pour l’incubateur Paris Biotech Santé (75), incubateur membre fondateur du PUI
ValoCité et accompagnant des projets d’excellence en Santé sur le site de l’hôpital Cochin.

5. Attribution de subvention à la suite du désistement d’un lauréat PRPhD 

Par délibération n° CP 2025-135 du  19 juin  2025, la Région a attribué  des subventions  pour le
financement de 13 projets de thèse dans le cadre du dispositif « Paris Région PhD -2025 ».
À la suite du désistement d’un lauréat sur la thématique « Transition énergétique », il est proposé
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d’accorder  une subvention à l’École  Nationale  Supérieure  d'Arts  et  Métiers  (ENSAM) dont  le
lauréat est classé en liste complémentaire.

Pour ce faire, il est proposé de :
- désaffecter 100 000 € d’autorisations d’engagement attribués par délibération n° CP 

2025-135 du 19 juin 2025 attribués à l’université Paris Saclay, 
- affecter 120 000 € d’autorisations d’engagement à l’ENSAM pour la réalisation du projet

présenté en annexe 6 (fiche projet) à la délibération. 

6. Affectations à la suite de caducités

Par application des règles de caducité définies dans la délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Région, prorogée par la délibération n°
CR 2021-055 du 21 janvier 2021, et la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant
révision du règlement budgétaire et  financier  et  règlement relatif  aux méthodes comptables et
durée d’amortissement, les autorisations d’engagement sont tombées en caducité.

Afin  d’honorer  les  paiements  de  ces  subventions,  il  est  proposé  d’accorder  3 840  €  en
réaffectations pour deux projets européens « Paris Region fellowship Programme », dont :

-  1 920  €  en faveur de l’’Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et
l'environnement (INRAE),

- 1 920 €  en faveur  du Commissariat  à l'énergie atomique et aux énergies alternatives
(CEA).

7. Modification du taux d’intervention pour la subvention d’investissement de la
QIM Sécurité Routière

Par délibération n° CP 2024-325 du 15 novembre 2024, la Région a attribué un soutien de 1 260
000€ à l’Université Gustave Eiffel avec un taux d’intervention de 66% pour la mise en place d'un
programme QIM portant sur la sécurité routière. L’attribution de cette subvention a fait l’objet de la
convention n° 24007744/24007745. 

Par application du règlement d’intervention du dispositif de soutien aux programmes de recherche
définie dans la délibération n° CP 2022-036 du 28 Janvier 2022, le taux d’intervention régional
pour  l’investissement  peut  aller  jusqu’à  100% du  montant  HT pour  des  projets  relevant  des
sciences humaines et sociales et dont le coût total est supérieur à 200 000€.

L’avenant  proposé  en  annexe  7  à  la  présente  délibération  vise  la  modification  du  taux
d’intervention à 100%, sans incidence budgétaire.

8. Adoption  du  règlement  d’intervention  «  Bourse  d’installation  en  Ile-de-
France » à destination des chercheurs américains et vote de l’affectation

Dans  un  contexte  international  particulièrement  complexe  pour  la  liberté  de  la  recherche
scientifique, notamment aux États-Unis, la Région souhaite renforcer ses capacités d’accueil des
chercheurs  internationaux  junior  souhaitant  poursuivre  leurs  travaux de  recherche en  Île-de-
France, contribuant ainsi à l’attractivité internationale de l’écosystème d’enseignement supérieur et
de recherche francilien.

À cette fin, il est proposé d’adopter un nouveau règlement d’intervention « Bourse d’installation en
Île-de-France », destiné à favoriser l’installation et l’hébergement de chercheurs internationaux de
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moins  de  40  ans  en  provenance  des  Etats-Unis,  et  exceptionnellement  aux  chercheurs  en
provenance  d’autres pays, notamment ceux où la liberté académique est menacée ou ceux en
guerre.

Ce dispositif  prévoit  l’attribution d’une bourse forfaitaire de 30 000 € aux chercheurs éligibles,
retenus par les établissements d’enseignement supérieur et de recherche franciliens pour déposer
une demande sur la plateforme nationale « Choose France for Science » et s’engageant dans un
contrat de travail de  24 mois minimum, permettant  de couvrir une partie de leurs dépenses de
déménagement et d’installation. 

Cette  initiative concourt  à  la  compétitivité  scientifique des  établissements d’enseignement
supérieur et de recherche franciliens avec la création de postes attractifs pour des chercheurs en
mobilité, sur la base de leur excellence scientifique, notamment grâce au cofinancement de l’État
prévu dans le cadre du dispositif « Choose France Science ». La mesure proposée par la Région
permettra  de  renforcer  l’attractivité  des  laboratoires  de  recherche  franciliens qui  ne  peuvent,
contrairement  à  leurs  voisins  européens,  prendre  en  charge  les  coûts  d’installation  des
chercheurs, en dehors d’un soutien au financement de la recherche.

Afin de procéder au paiement de ces bourses, le vote d’une affectation de 3 000 000 € vous est
proposé.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

GENOPOLE, PRIX DES INNOVATEURS 2025, BOURSE D'INSTALLATION EN
ÎLE-DE-FRANCE, SOUTIEN À L'ENTREPRENEURIAT ÉTUDIANT ET AUX

INCUBATEURS ESR

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne et notamment ses articles 107 et 108 ; 
 
VU le  régime cadre exempté de notification n°  SA.58995 relatif  aux aides à la  recherche,  au
développement et à l'innovation (RDI) pour la période 2015-2023 pris sur la base du règlement
général d'exemption par catégorie n° 651/2014 du 17 juin 2014 de la Commission européenne,
publié au JOUE du 26 juin 2014, tel que modifié par le règlement n° 2017/1084 du 14 juin 2017
publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
VU la délibération n° CR 65-01 du 13 décembre 2001 modifiée portant création du GIP Genopole ; 
 
VU la délibération n° CR 72-10 du 19 novembre 2010 portant adoption de la politique régionale en
faveur de l'enseignement supérieur et de la recherche 2011-2016 ; 
 
VU la délibération n° CR 39-13 du 26 septembre 2013 par laquelle la Région a approuvé les
nouveaux statuts du GIP Genopole ; 
 
VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à la première affectation 2015 en faveur
du GIP Genopole et avenant n°1 à la convention constitutive du GIP ; 
 
VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée portant  approbation de la Charte
régionale des valeurs de la République et de la laïcité ; 
 
VU la  délibération  n°  CR  2017-101  du  19  mai  2017,  relative  aux  actions  en  faveur  du
développement économique et son règlement d’intervention « Prix » modifiée par la délibération
n°CP 2018-483 du 17 octobre 2018 ; 
 
VU la délibération CP 2017-446 du 20 septembre 2017 relative à la politique régionale en faveur
de l’entrepreneuriat étudiant modifiée par la délibération, n°CP 2020-472. 
 
VU  la  délibération  n°  CP 2019-383 du 18 septembre 2019  portant  ajustement  des  dispositifs
régionaux en faveur de l’enseignement supérieur et de la recherche ;  
 
VU la délibération n° CR 2021-039 du 02 juillet 2021 modifiée portant délégations d'attributions du
conseil régional à sa commission permanente ; 
 
VU la délibération n° CR 2021-034 du 21 juillet 2021 modifiée portant désignation et remplacement
des représentants du conseil régional dans divers organismes ;  
 
VU  la  délibération  n°  CR 2021-043 du 21 juillet  2021 portant  révision de la  charte  pour  une
nouvelle éthique politique en Île-de-France ; 
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VU la délibération n° CR 2021-044 du 21 juillet 2021 portant adoption du règlement intérieur du
conseil régional (mandature 2021-2028) ; 
 
VU la délibération n° CR 2021-061 du 23 septembre 2021 portant désignation et remplacement
des représentants du conseil régional dans divers organismes ;  
 
VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 portant intégration d’une clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;  
 
VU la délibération n° CP 2022-036 du 28 janvier 2022 portant révision du règlement d’intervention
du dispositif de soutien aux programmes de recherche ;   
 
VU  la  délibération  n°  CR 2022-020 du 19 mai  2022 portant  adoption du schéma régional  de
développement économique et d’innovation d’Île-de-France 2022-2028 ; 
 
VU la délibération n° CR 2022-067 du 09 novembre 2022 portant adoption du Schéma Régional
de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 2023-2028 ; 
 
VU la  délibération  n°  CR  2022-078  du  12  décembre  2022  portant  révision  du  règlement
budgétaire 
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ; 
 
VU la délibération n° CP 2023-155 du 1 juin 2023 relative aux diverses dispositions en matière de
communication institutionnelle 2ème rapport 2023 adoptant la charte de visibilité ;  
 
VU la délibération n° CP 2023-311 du 21 septembre 2023 relative au soutien en faveur de la
recherche en sciences humaines et sociales (chaires 2023) et diverses modifications ;   
 
VU la délibération n° CP 2024-325 du 15 novembre 2024 portant attribution des subventions 2024
dans le cadre de la science pour tous – projets pluriannuels, questions d’intérêt majeur (QIM) 2024
et soutien en faveur de l’entrepreneuriat étudiant ;  
 
VU la délibération n° CP 2025-016 du 30 janvier 2025 portant dotation 2025 (première affectation
au fonctionnement du GIP Genopole);  
 
VU la délibération n° CP 2025-135 du 19 juin 2025 portant soutien à l’emploi scientifique PRPhD et
chaires  SHS  2025  et  aux  domaines  de  recherche  et  d’innovation  majeurs  (DIM),  diverses
modifications ;  
 
VU la délibération n° CP 2025-202 du 19 juin 2025 portant approbation de la nouvelle convention
constitutive du GIP Genopole ; 
 
VU le budget de la Région Île-de-France pour 2025 ; 

VU l'avis de la commission de l'enseignement supérieur et de la recherche ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-241 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,
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Article 1 : seconde partie de la dotation régionale 2025 en fonctionnement au GIP Genopole

Décide d’attribuer la seconde partie de la contribution régionale 2025 au fonctionnement du
GIP Genopole d’un montant de 2 061 000 €

Affecte une autorisation d’engagement de 2 061 000 €, disponible sur le chapitre budgétaire
936 « Action économique », code fonctionnel 67 « Recherche et Innovation », programme HP67-
001 « Soutien à la recherche et à l'innovation », action 16700107 « Projets d'innovation et de
transfert de technologies », du budget 2025.

Article 2 : prix des Innovateurs 2025 et subventions R&D 

Décide  d’attribuer  une  aide  directe  de  10 000€ et  deux  aides  directes  de  5  000€  aux
lauréats figurant en annexe 1 à la présente délibération, au titre du dispositif « Prix » susvisé et
modifié par délibération n° CP 2018-483 du 17 octobre 2018.

Décide  d’attribuer  une  subvention  de  40 000€ et  deux  subventions  de  20 000€ aux
établissements de rattachement dont la liste figure en annexe 2 de la présente délibération dans le
cadre du dispositif cadre « Soutien de la Région aux grands projets de R&D » susvisé et modifié
par délibération n°CP 2021-276 du 22 juillet 2021. 

Subordonne  le  versement  des  aides  et  subventions  à  la  signature  de  conventions
conformes aux conventions type adoptées par la délibération CP2023-338 et autorise la présidente
du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation d’engagement d’un montant de 20 000 € disponible sur le chapitre
936 « Action économique », code fonctionnel 67 « Recherche et Innovation », programme HP 67-
001 « Soutien à la recherche et à l’innovation », action 16700107 « Projets d’innovation et de
transfert de technologies » du budget 2025.

Affecte une autorisation de programme d’un montant de 80 000 € disponible sur le chapitre
906 « Action économique », code fonctionnel 67 « Recherche et Innovation », programme HP 67-
001 « Soutien à la recherche et à l’innovation », action 16700104 « Projets d’innovation et de
transfert de technologies » du budget 2025.

Article 3 : soutien aux projets des Pepites franciliens 

Décide de participer, au titre du dispositif « Soutien à l’entrepreneuriat et au développement
des TPE-PME », au financement des actions d’accompagnement des Pépite Île-de-France et le
Prix Pepite Ile-de-France dont les descriptions figurent en annexe  3 à la présente délibération
(fiches projets) par l’attribution d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 161 500
€. 

Subordonne le versement de la subvention à la signature avec chacun des bénéficiaires
d’une convention conforme à la convention-type adoptée par la délibération CP 2024-325 du 15
novembre 2024 et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  d’un  montant  de  161  500  € disponible  sur  le
chapitre 936 « Action économique », code fonctionnel 67 « Recherche et Innovation », programme
HP 67-001 « Soutien à la recherche et à l’innovation », action 16700107 « Projets d’innovation et
de transfert de technologies » du budget 2025.
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Article 4 : soutien à deux incubateurs de la recherche publique 

Décide de participer au titre du dispositif de soutien aux lieux d'innovation et aux actions
d'aide à la maturation et à l'accélération de projets au financement des projets détaillés dans les
fiches-projets en annexes 4 et 5 à la présente délibération par l'attribution de subventions d'un
montant maximum prévisionnel de 85 000 €.

Affecte une autorisation d’engagement de 85 000 € disponible sur le chapitre 936 « Action
économique », code fonctionnel 67 « recherche et innovation », programme HP 67-001 « Soutien
à l’innovation », action 16700107 « Projets d'innovation et de transfert de technologies » du budget
2025. 

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches-projets en annexe 4 et
5 à la  délibération,  par dérogation à l'article  29 alinéa 3 du règlement budgétaire et  financier
susvisé.

Article 5 : désaffectation et affectation à la suite d’un désistement PRPhD

Désaffecte  100 000€ sur le chapitre 936 « Action économique », code fonctionnel 67 «
Recherche et Innovation », programme HP67-001 « Soutien à la recherche et à l’innovation »,
action 16700105 « Allocations de recherche et chaires » du budget 2025 affectés par délibération
n° CP2025-135 du  19 juin 2025 pour  un projet  Paris  Région PhD  « ImDeDiaC :  Impact  de la
Déformation sur la Diagenèse et les propriétés réservoir des Calcaires jurassiques entre le Bassin
de Paris, le Fossé Rhénan et le Fossé de la Bresse » à la suite du désistement du bénéficiaire.

Affecte  120 000€ sur  le  chapitre  936  «  Action  économique  »,  code  fonctionnel  67  «
Recherche et Innovation », programme HP67-001 « Soutien à la recherche et à l’innovation »,
action 16700105 « Allocations de recherche et chaires » en faveur de l’École Nationale Supérieure
d'Arts et Métiers (ENSAM) pour la réalisation du projet PRPhD classé en liste complémentaire par
la  délibération  CP2025-135 du  19 juin 2025,  selon la  fiche projet  en annexe 6 à la  présente
délibération.

Article 6 : affectation à la suite de caducité – INRAE

Affecte une autorisation d’engagement de 1 920 € disponible sur le chapitre 936 « Action
économique », code fonctionnel 67 « Recherche et Innovation », programme HP67-001 « Soutien
à la recherche et à l’innovation », action 16700105 « Allocations de recherche et chaires » du
budget  2025,  en  faveur  de  l’Institut  national  de  recherche  pour  l'agriculture,  l'alimentation  et
l'environnement – INRAE (convention n°21004526).

Article 7 : affectation à la suite de caducité – CEA

Affecte une autorisation d’engagement de 1 920 € disponible sur le chapitre 936 « Action
économique », code fonctionnel 67 « Recherche et Innovation », programme HP67-001 « Soutien
à la recherche et à l’innovation », action 16700105 « Allocations de recherche et chaires » du
budget 2025, en faveur du Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives - CEA
(convention n°22004081).

Article 8 : avenant à la convention n° 24007744/24007745 (QIM Sécurité Routière)

2025-09-12 21:02:05 
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Approuve l’avenant n°1 à la convention n° 24007744/24007745, tel que présenté en 
annexe 7 à la présente délibération et autorise la présidente du conseil régional à le signer.

Article 9 : bourse d’installation en Ile-de-France  

Adopte  le  règlement  d’intervention  relatif  au  dispositif  “Bourse  d’installation  en  Ile  de
France”, tel que présenté en annexe 8 à la présente délibération.   

 Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  3 000  000  €,  disponible  sur  le  chapitre
budgétaire  936  «  Action  économique  »,  code  fonctionnel  67  «  Recherche  et  Innovation  »,
programme HP67-003 « Soutien à la diffusion de la recherche », action 16700302 « Coopération
scientifique et accueil des chercheurs », du budget 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Lauréats Prix des Innovateurs 2025

2025-09-12 21:02:05 



Lauréats du Prix des Innovateurs 2025

Commission permanente du 25 septembre 2025 – CP 2025-241

1er lauréat : une dotation de 10 000 € est attribuée à Brice Bathellier, Directeur de 
recherche CNRS à l’Institut Pasteur. Le budget complémentaire de 40 000 € accordé à 
l’établissement de rattachement du laboratoire sera dédié au développement du projet.

2ème lauréat : une dotation de 5 000 € est attribuée à Thierry Dufour, Maître de conférences 
à Sorbonne Université. Le budget complémentaire de 20 000 € accordé à l’établissement de 
rattachement du laboratoire sera dédié au développement du projet.

3ème lauréat : une dotation de 5 000 € est attribuée à Catherina Casari, Chargée de 
recherche INSERM à l’Hôpital Bicêtre. Le budget complémentaire de 20 000 € accordé à 
l’établissement de rattachement du laboratoire sera dédié au développement du projet.
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Annexe 2 - Fiches projet Prix des Innovateurs
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DOSSIER N° 25003257 - PRIX DES INNOVATEURS 2025 - PROJETS DE R&D - Brice BATHELLIER - 
INSTITUT PASTEUR

Dispositif : Grands projets de R&D (n° 00001076)
Délibération Cadre : CR2017-101 modifiée par CP2019-163 du 19/03/2019 
Imputation budgétaire : 906-67-20421-167001-1800
                            Action : 16700104- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Grands projets de R&D 40 000,00 € HT 100,00 % 40 000,00 € 

Montant total de la subvention 40 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : INSTITUT PASTEUR
Adresse administrative : 28 RUE DU DOCTEUR ROUX

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Madame YASMINE BELKAID, Directrice Générale

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 septembre 2028 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le Prix des Innovateurs organisé par la Région Île-de-France vise à mettre en lumière l’excellence des 
talents de son territoire et à encourager, soutenir et valoriser la recherche, le transfert de technologie et 
l’émergence d’innovations en santé dont l’impact médical sociétal ou encore de santé publique est 
particulièrement remarquable.

Chaque prix est composé d’une gratification personnelle accordée au chercheur ainsi que d’un budget 
complémentaire, mis à la disposition de son équipe, via leur établissement ou organisme de recherche et 
d’enseignement supérieur de tutelle, pour contribuer au succès de leurs innovations.

Ainsi l'établissement de rattachement du premier lauréat Brice Bathellier est l'Institut Pasteur.

Brice Bathellier et son équipe a développé une approche de réhabilitation auditive combinant un 
algorithme d’intelligence artificielle biomimétique et la stimulation à haute-densité d’une zone centrale du 
système auditif, dont la stimulation produit des perceptions sonores robustes. La technologie Braincoder a 
pour objectif de valoriser et transférer cette technologie innovante dans le cadre de la création d’une start-
up. Les fonds permettront d’implanter l’algorithme dans un système électronique embarquable (FPGA) 
nécessaire à la réalisation du dispositif médical final.
 



Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 20 150,00 50,38%
Dépenses de prestations 
externes de service et sous-
traitance

11 200,00 28,00%

Petit matériel, consommables 8 650,00 21,63%
Total 40 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 40 000,00 100,00%
Total 40 000,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
(EX) SA.58995 RDI (ex SA40391) adopté sur la base du  RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 
2014 tel que modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 
2020/972 du 2 juillet 2020, relatif à : aides aux projets de recherche et développement - recherche 
fondamentale
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DOSSIER N° 25003268 - PRIX DES INNOVATEURS 2025 - PROJETS DE R&D - THIERRY DUFOUR - 
SORBONNE UNIVERSITE

Dispositif : Grands projets de R&D (n° 00001076)
Délibération Cadre : CR2017-101 modifiée par CP2019-163 du 19/03/2019 
Imputation budgétaire : 906-67-204181-167001-1800
                            Action : 16700104- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Grands projets de R&D 20 000,00 € TTC 100,00 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SORBONNE UNIVERSITE
Adresse administrative : 21 RUE DE L'ECOLE DE MEDECINE

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame NATHALIE DRACH-TEMAM, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 septembre 2028 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le Prix des Innovateurs organisé par la Région Île-de-France vise à mettre en lumière l’excellence des 
talents de son territoire et à encourager, soutenir et valoriser la recherche, le transfert de technologie et 
l’émergence d’innovations en santé dont l’impact médical sociétal ou encore de santé publique est 
particulièrement remarquable.

Chaque prix est composé d’une gratification personnelle accordée au chercheur ainsi que d’un budget 
complémentaire, mis à la disposition de son équipe, via leur établissement ou organisme de recherche et 
d’enseignement supérieur de tutelle, pour contribuer au succès de leurs innovations.

Ainsi l'établissement de rattachement du deuxième lauréat est Thierry Dufour de Sorbonne Université.

Thierry Dufour et son équipe a développé un cathéter endoscopique à plasma froid pour le traitement 
local des cancers digestifs. Ce plasma induit la mort cellulaire ciblée des cellules cancéreuses. Les fonds 
seront utilisés pour améliorer la version clinique du cathéter et préparer le dossier réglementaire ISO/CE.

Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Dépenses de prestations 
externes de service et sous-
traitance

10 000,00 50,00%

Petit matériel, consommables 10 000,00 50,00%
Total 20 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 20 000,00 100,00%
Total 20 000,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
(EX) SA.58995 RDI (ex SA40391) adopté sur la base du  RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 
2014 tel que modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 
2020/972 du 2 juillet 2020, relatif à : aides aux projets de recherche et développement - recherche 
fondamentale

Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-241



DOSSIER N° 25003269 - PRIX DES INNOVATEURS 2025 -  PROJETS DE R&D - CATHERINA 
CASARI - INSERM

Dispositif : Grands projets de R&D (n° 00001076)
Délibération Cadre : CR2017-101 modifiée par CP2019-163 du 19/03/2019 
Imputation budgétaire : 906-67-204181-167001-1800
                            Action : 16700104- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Grands projets de R&D 20 000,00 € TTC 100,00 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : INSERM  INSTITUT NATIONAL DE SANTE 

ET DE LA RECHERCHE MEDICALE
Adresse administrative : 101  RUE DE TOLBIAC

75654 PARIS CEDEX 13 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Administratif
Représentant : Monsieur Didier SAMUEL, Président-Directeur Général

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 septembre 2028 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le Prix des Innovateurs organisé par la Région Île-de-France vise à mettre en lumière l’excellence des 
talents de son territoire et à encourager, soutenir et valoriser la recherche, le transfert de technologie et 
l’émergence d’innovations en santé dont l’impact médical sociétal ou encore de santé publique est 
particulièrement remarquable.

Chaque prix est composé d’une gratification personnelle accordée au chercheur ainsi que d’un budget 
complémentaire, mis à la disposition de son équipe, via leur établissement ou organisme de recherche et 
d’enseignement supérieur de tutelle, pour contribuer au succès de leurs innovations.

Ainsi l'établissement de rattachement de la troisième lauréate Catherina Casari est l'INSERM.

Catherina Casari et son équipe a développé un anticorps bispécifique pour la maladie de Willebrand, 
maladie hémorragique héréditaire due à un défaut génétique du Facteur Willebrand (VWF), une protéine 
impliquée dans la coagulation. Cet anticorps a permis de doubler les niveaux de facteur de Willebrand et 
de corriger le défaut de coagulation. Les fonds serviront à prolonger le contrat d'un ingénieur d'étude qui 
contribue au développement du projet.
 



Localisation géographique : 
 VAL DE MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais de personnel 
contractuel

20 000,00 100,00%

Total 20 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 20 000,00 100,00%
Total 20 000,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
(EX) SA.58995 RDI (ex SA40391) adopté sur la base du  RGEC 651/2014 publié au JOUE du 26 juin 
2014 tel que modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 
2020/972 du 2 juillet 2020, relatif à : aides aux projets de recherche et développement - recherche 
fondamentale
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Annexe 3 - Fiches projet Pépite
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DOSSIER N° 25003270 - Soutien aux projets du Pépite HESAM - Programme 2025-2026

Dispositif : Politique de soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE-PME (Fonctionnement) 
(n° 00001056)
Délibération Cadre : CR2017-141 du 06/07/2017 
Imputation budgétaire : 936-67-657381-167001-1800
                            Action : 16700107- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Politique de soutien à 
l’entrepreneuriat et au 
développement des TPE-PME 
(Fonctionnement)

44 170,00 € TTC 60,00 % 26 500,00 € 

Montant total de la subvention 26 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CNAM CONSERVATOIRE NATIONAL DES 

ARTS ET METIERS
Adresse administrative : 292 RUE SAINT-MARTIN

75003 PARIS 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame BENEDICTE FAUVARQUE-COSSON, Administratrice générale

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Ce soutien a vocation à répondre aux besoins en financement des projets des étudiants entrepreneurs du 
Pépite HESAM et compléter l’offre d’accompagnement de ce Pépite. Le panel des offres de financement 
disponibles à ce stade d'avancement des projets est en effet très faible au regard de la demande. Les 
projets lauréats sont sélectionnés dans le cadre du concours PEPITE HESAM Booster attendu chaque 
année par les étudiants entrepreneurs du Pépite et accélérateur pour les lauréats.

Dans le cadre de ce concours, le Pépite HESAM sélectionnera les lauréats via un appel à projet et 
associera un représentant de la Région au comité de sélection. Le jury devra respecter dans la mesure du 
possible la parité H/F parmi les lauréats. Le Pépite HESAM a également la possibilité d'organiser une 
cérémonie de remise de prix à laquelle un représentant de la Région devra être associé.

Ce dispositif permettra de financer les prestations suivantes :
 Prototypage,
 Prestations techniques (découpe laser, confection des pièces en ateliers, prestations design),
 Rédaction des statuts d’entreprise,



 Développement d’une application/site internet,
 Frais de référencement sur le web,
 Achat matériaux,
 Etudes de marchés,
 Frais de recrutement…

Par ailleurs, dans le cadre du Prix Pépite Île-de-France 2025 qui se déroulera le 13 novembre prochain au 
sein des locaux de la Région, il est proposé d’attribuer un prix à un lauréat régional du Pépite HESAM à 
hauteur de 2500 €. Le Prix Pépite Île-de-France récompense chaque année les projets de création de 
start-up portés par les étudiants et jeunes diplômés issus des 8 Pépite du territoire francilien. Il encourage 
l’esprit d’entreprendre et valorise les talents. Les lauréats bénéficient d’un accompagnement spécifique et 
de moyens pour la réalisation de leur projet via des chèques experts donnant accès à des prestations. 

Indicateurs :
Une année après l'attribution des fonds :

 Nombre de bénéficiaires
 Taux de survie des projets
 Parité H/F
 Nombre de boursiers
 Le niveau de formation des lauréats

Deux années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d'embauches 

Trois années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d’embauches

 

Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fonds dédiés aux projets 24 000,00 54,34%
Personnel 16 000,00 36,22%
Prix Pépite 4 170,00 9,44%

Total 44 170,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 26 500,00 60,00%
Autofinancement 17 670,00 40,00%

Total 44 170,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   



La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent.
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DOSSIER N° 25003714 - Soutien aux projets du Pépite PEIPS - Programme 2025-2026

Dispositif : Politique de soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE-PME (Fonctionnement) 
(n° 00001056)
Délibération Cadre : CR2017-141 du 06/07/2017 
Imputation budgétaire : 936-67-657381-167001-1800
                            Action : 16700107- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Politique de soutien à 
l’entrepreneuriat et au 
développement des TPE-PME 
(Fonctionnement)

44 170,00 € TTC 60,00 % 26 500,00 € 

Montant total de la subvention 26 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE PARIS SACLAY
Adresse administrative : 9 RUE JOLIOT CURIE

91190 GIF SUR YVETTE 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur CAMILLE GALAP, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 30 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le financement Régional permettra de renouveler le programme d’activités du Pépite PEIPS pour l'année 
universitaire 2025-2026.

Le pépite PEIPS proposera ainsi :
 Deux journées découvertes permettant de sensibiliser tous les étudiants de l’Université Paris-

Saclay à l’entrepreneuriat, la compréhension des acteurs de l’écosystème, la prospection 
d’étudiants entrepreneurs à accompagner pour l’année universitaire ;

 Des webinaires mensuels qui permettront un accompagnement et une formation collective et 
également une mise en relation des experts du territoire avec les étudiants entrepreneurs du 
Pépite ;

 Un évènement « relations mentors et EE » pour répondre aux demandes des étudiants 
entrepreneurs du Pépite et les mentors partenaires, évaluer les mentors adéquats aux projets et la 
création d’une communauté engagée ;

 La journée de l’Entrepreneuriat Etudiant soutenue par la Région depuis 8 années. Cet évènement 
phare offre une mise en lumière des projets innovants portés par les étudiants, doctorants, et 



jeunes diplômés du pépite PEIPS et favorise les rencontres entre ces jeunes porteurs de projets et 
les acteurs clés de l'entrepreneuriat et de l'innovation du territoire Paris-Saclay. Trois moments 
forts marquent cet événement : le salon d'exposition des Etudiants Entrepreneurs, un concours de 
pitchs décliné en différentes catégories, et une séance plénière qui peut englober conférences, 
tables rondes, discours, et la remise des prix du concours.

 Un concours de storytelling pour former à l’art du pitch

Par ailleurs, dans le cadre du Prix Pépite Île-de-France 2025 qui se déroulera le 13 novembre prochain au 
sein des locaux de la Région, il est proposé d’attribuer un prix à un lauréat régional du Pépite PEIPS à 
hauteur de 2500 €. Le Prix Pépite Île-de-France récompense chaque année les 39 meilleurs projets de 
création de start-up portés par les étudiants et jeunes diplômés issus des 8 Pépite du territoire francilien. Il 
encourage l’esprit d’entreprendre et valorise les talents. Les lauréats bénéficient d’un accompagnement 
spécifique et de moyens pour la réalisation de leur projet via des chèques experts donnant accès à des 
prestations. 

Indicateurs :
Une année après l'attribution des fonds :

 Nombre de bénéficiaires des prix 
 Taux de survie des projets lauréats des fonds
 Parité H/F
 Nombre de boursiers
 Niveau de formation des lauréats
 Nombre de participants aux évènements et webinaires
 Nombre d’étudiants entrepreneurs accompagnés

Deux années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets lauréats des fonds
 Le cas échéant, nombre d'embauches 

Trois années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets lauréats des fonds
 Le cas échéant, nombre d'embauches 

 
Localisation géographique : 

 ESSONNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.



Dépenses (€)
Libellé Montant %

Ateliers 5 000,00 11,32%
Cocktails et catering 9 000,00 20,38%
Consommables et logistique 4 000,00 9,06%
Frais de personnel 4 000,00 9,06%
Fonds dédiés aux projets 18 000,00 40,75%
Prix Pépite 4 170,00 9,44%

Total 44 170,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 26 500,00 60,00%
Autofinancement 17 670,00 40,00%

Total 44 170,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent.
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DOSSIER N° 25003367 - Soutien aux projets du Pépite CY Entreprendre - Programme 2025-2026

Dispositif : Politique de soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE-PME (Fonctionnement) 
(n° 00001056)
Délibération Cadre : CR2017-141 du 06/07/2017 
Imputation budgétaire : 936-67-657381-167001-1800
                            Action : 16700107- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Politique de soutien à 
l’entrepreneuriat et au 
développement des TPE-PME 
(Fonctionnement)

44 170,00 € TTC 60,00 % 26 500,00 € 

Montant total de la subvention 26 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CY CERGY PARIS UNIVERSITE
Adresse administrative : 33 BOULEVARD DU PORT

95000 CERGY 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur LAURENT GATINEAU, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Ce soutien a vocation à répondre aux besoins en financement des étudiants entrepreneurs du Pépite CY 
Entreprendre et compléter l’offre d’accompagnement de ce Pépite. Le panel des offres de financement 
disponibles à ce stade d'avancement des projets est en effet très faible au regard de la demande. 
Les projets lauréats sont sélectionnés dans le cadre du concours CY Protot’up attendu par les étudiants 
entrepreneurs du Pépite et accélérateur pour les projets lauréats.

Dans le cadre de ce concours, le Pépite CY sélectionnera les lauréats via un appel à projet et associera 
un représentant de la Région au comité de sélection. Le jury devra respecter dans la mesure du possible 
la parité H/F parmi les lauréats. Le Pépite CY a également la possibilité d'organiser une cérémonie de 
remise de prix à laquelle un représentant de la Région devra être associé.

Ce dispositif permettra de financer les prestations suivantes :
 Prototypage,
 Prestations techniques (découpe laser, confection des pièces en ateliers, prestations design),
 Rédaction des statuts d’entreprise,
 Développement d’une application/site internet,



 Frais de référencement sur le web,
 Achat matériaux,
 Etudes de marchés,
 Frais de recrutement…

Par ailleurs, dans le cadre du Prix Pépite Île-de-France 2025 qui se déroulera le 13 novembre prochain au 
sein des locaux de la Région, il est proposé d’attribuer un prix à un lauréat régional du Pépite CY à 
hauteur de 2500 €. Le Prix Pépite Île-de-France récompense chaque année les 39 meilleurs projets de 
création de start-up portés par les étudiants et jeunes diplômés issus des 8 Pépite du territoire francilien. Il 
encourage l’esprit d’entreprendre et valorise les talents. Les lauréats bénéficient d’un accompagnement 
spécifique et de moyens pour la réalisation de leur projet via des chèques experts donnant accès à des 
prestations. 

Indicateurs :
Une année après l'attribution des fonds :

 Nombre de bénéficiaires
 Taux de survie des projets
 Parité H/F
 Nombre de boursiers
 Le niveau de formation des lauréats

Deux années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d'embauches 

Trois années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d’embauches

 
Localisation géographique : 

 VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fonds dédiés aux projets 24 000,00 54,34%
Personnel 13 300,00 30,11%
Frais de gestion CY Protot'up 2 700,00 6,11%
Prix Pépite (sans frais de 
gestion)

4 170,00 9,44%

Total 44 170,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 26 500,00 60,00%
Autofinancement 17 670,00 40,00%

Total 44 170,00 100,00%



La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent.



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-241

DOSSIER N° 25003373 - Soutien aux projets du Pépite 3EF - programme 2025-2026

Dispositif : Politique de soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE-PME (Fonctionnement) 
(n° 00001056)
Délibération Cadre : CR2017-141 du 06/07/2017 
Imputation budgétaire : 936-67-657381-167001-1800
                            Action : 16700107- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Politique de soutien à 
l’entrepreneuriat et au 
développement des TPE-PME 
(Fonctionnement)

44 170,00 € TTC 60,00 % 26 500,00 € 

Montant total de la subvention 26 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UPEC UNIVERSITE PARIS EST CRETEIL 

VAL DE MARNE
Adresse administrative : 61 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

94010 CRETEIL 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur Jean-Luc DUBOIS-RANDE, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Ce soutien a vocation à répondre aux besoins en financement des étudiants entrepreneurs du Pépite 
3EF. Le panel des offres de financement disponibles à ce stade d'avancement des projets est en effet très 
faible au regard de la demande. Les projets lauréats sont sélectionnés dans le cadre du concours Booste 
ton projet attendu par les étudiants entrepreneurs du Pépite et accélérateur pour les projets lauréats.
Le pépite 3EF assure un accompagnement des projets dont une partie intègre l’incubateur Descartes 
Développement Innovation lorsque ces derniers sont plus matures.

Le Pépite 3EF sélectionnera les lauréats via un appel à projet et associera un représentant de la Région 
au comité de sélection. Le jury devra respecter dans la mesure du possible la parité H/F parmi les 
lauréats. Le Pépite 3EF a également la possibilité d'organiser une cérémonie de remise de prix à laquelle 
un représentant de la Région devra être associé.



Ce dispositif permettra de financer les prestations suivantes :
 Prototypage,
 Prestations techniques (découpe laser, confection des pièces en ateliers, prestations design),
 Rédaction des statuts d’entreprise,
 Développement d’une application/site internet,
 Frais de référencement sur le web,
 Achat matériaux,
 Études de marchés,
 Frais de recrutement…

Par ailleurs, dans le cadre du Prix Pépite Île-de-France 2025 qui se déroulera le 13 novembre prochain au 
sein des locaux de la Région, il est proposé d’attribuer un prix à un lauréat régional du Pépite 3EF à 
hauteur de 2500 €. Le Prix Pépite Île-de-France récompense chaque année les 39 meilleurs projets de 
création de start-up portés par les étudiants et jeunes diplômés issus des 8 Pépite du territoire francilien. Il 
encourage l’esprit d’entreprendre et valorise les talents. Les lauréats bénéficient d’un accompagnement 
spécifique et de moyens pour la réalisation de leur projet via des chèques experts donnant accès à des 
prestations. 

Indicateurs :
Une année après l'attribution des fonds :

 Nombre de bénéficiaires
 Taux de survie des projets
 Parité H/F
 Nombre de boursiers
 Le niveau de formation des lauréats

Deux années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d'embauches 

Trois années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d’embauches

 
Localisation géographique : 

 SEINE ET MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.



Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fonds dédiés aux projets 24 000,00 54,34%
Personnel 16 000,00 36,22%
Prix Pépite 2025 4 170,00 9,44%

Total 44 170,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 26 500,00 60,00%
Autofinancement 17 670,00 40,00%

Total 44 170,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent.



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-241

DOSSIER N° 25003372 - Soutien aux projets du Pépite PSL - Programme 2025-2026

Dispositif : Politique de soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE-PME (Fonctionnement) 
(n° 00001056)
Délibération Cadre : CR2017-141 du 06/07/2017 
Imputation budgétaire : 936-67-657381-167001-1800
                            Action : 16700107- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Politique de soutien à 
l’entrepreneuriat et au 
développement des TPE-PME 
(Fonctionnement)

44 170,00 € TTC 60,00 % 26 500,00 € 

Montant total de la subvention 26 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE PSL
Adresse administrative : 60 RUE MAZARINE

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur EL-Mouhoub Mouhoud, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 31 décembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Ce soutien a vocation à répondre aux besoins en financement des étudiants entrepreneurs du Pépite PSL 
et compléter l’offre d’accompagnement du Pépite PSL. Le panel des offres de financement disponibles à 
ce stade d'avancement des projets est en effet très faible au regard de la demande. 

Les projets lauréats sont sélectionnés dans le cadre du concours PSL Prestation attendu par les étudiants 
entrepreneurs du Pépite et accélérateur pour les projets lauréats. Ce concours fait le lien avec les autres 
dispositifs du Pépite qui s’inscrivent dans le PUI.

Le Pépite PSL sélectionnera les lauréats via un appel à projet et associera un représentant de la Région 
au comité de sélection. Le jury devra respecter dans la mesure du possible la parité parmi H/F les 
lauréats. Le Pépite PSL a également la possibilité d'organiser une cérémonie de remise de prix à laquelle 
un représentant de la Région devra être associé.

Ce dispositif permettra de financer les prestations suivantes :
 Prototypage,



 Prestations techniques (découpe laser, confection des pièces en ateliers, prestations design),
 Rédaction des statuts d’entreprise,
 Développement d’une application/site internet,
 Frais de référencement sur le web,
 Achat matériaux,
 Etudes de marchés,
 Frais de recrutement…

Par ailleurs, dans le cadre du Prix Pépite Île-de-France 2025 qui se déroulera le 13 novembre prochain au 
sein des locaux de la Région, il est proposé d’attribuer un prix à un lauréat régional du Pépite PSL à 
hauteur de 2500 €. Le Prix Pépite Île-de-France récompense chaque année les 39 meilleurs projets de 
création de start-up portés par les étudiants et jeunes diplômés issus des 8 Pépite du territoire francilien. Il 
encourage l’esprit d’entreprendre et valorise les talents. Les lauréats bénéficient d’un accompagnement 
spécifique et de moyens pour la réalisation de leur projet via des chèques experts donnant accès à des 
prestations. 

Indicateurs :
Une année après l'attribution des fonds :

 Nombre de bénéficiaires
 Taux de survie des projets
 Parité H/F
 Nombre de boursiers
 Le niveau de formation des lauréats

Deux années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d'embauches 

Trois années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d’embauches

 

Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.



Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fonds dédiés aux projets 24 000,00 54,34%
Personnel 16 000,00 36,22%
Prix Pépite 2025 4 170,00 9,44%

Total 44 170,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 26 500,00 60,00%
Autofinancement 17 670,00 40,00%

Total 44 170,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent.



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-241

DOSSIER N° 25003374 - Soutien aux projets du Pépite CREAJ IDF - Programme 2025-2026

Dispositif : Politique de soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE-PME (Fonctionnement) 
(n° 00001056)
Délibération Cadre : CR2017-141 du 06/07/2017 
Imputation budgétaire : 936-67-657381-167001-1800
                            Action : 16700107- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Politique de soutien à 
l’entrepreneuriat et au 
développement des TPE-PME 
(Fonctionnement)

44 170,00 € TTC 60,00 % 26 500,00 € 

Montant total de la subvention 26 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE  PARIS CITE
Adresse administrative : 85 BOULEVARD SAINT-GERMAIN

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur Edouard Kaminski, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 30 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Depuis sa création, le Pépite CréaJ IDF est au service des étudiants et des étudiants-entrepreneurs sur 3 
types d’action : sensibilisation, formation et accompagnement. Comme les années précédentes, le 
programme d’actions Pépite portera sur ces axes 

En parallèle, le Pépite souhaite explorer 3 domaines thématiques pour offrir aux étudiants-entrepreneurs 
des parcours renforcés et les accompagner au mieux dans la construction de leurs projets. Le choix de 
ces thématiques tient compte des stratégies d’établissements, des priorités des partenaires et des 
attentes des étudiants. 

Ces thématiques sont les suivantes :
 Santé, Handicap et Inclusion,
 Entrepreneuriat digital et Intelligence Artificielle,
 Engagement et impact sociétal

L’inclusion est une priorité au cœur des actions du Pépite CréaJ-IDF. Ainsi, l’offre d’accompagnement 
dédiée aux entrepreneurs issus des publics prioritaires sera renforcée en s’appuyant sur des partenaires 



expérimentés et engagés dans le soutien aux projets à impact social. L’accompagnement pourra être 
proposé en présentiel ou à distance, selon les besoins et les contraintes des bénéficiaires.

Le soutien régional permettra de financer les prestations suivantes :

 Sensibilisation à l’entrepreneuriat comme levier d’insertion professionnelle auprès des étudiants, 
notamment issus des publics prioritaires,

 Formation des étudiants-entrepreneurs (avec notamment une formation à l’intelligence artificielle, 
ses opportunités et ses limites),

 Accompagnement individualisé des étudiants-entrepreneurs,
 Création de duos mentor/mentoré favorisant la transmission d’expérience et l'entraide,
 Frais de prototypage pour le développement des projets,
 Prototypage no-code pour permettre aux porteurs de projet sans compétences techniques 

d’expérimenter et de valider rapidement leur concept,
 Renforcement du réseau professionnel des étudiants-entrepreneurs.

Par ailleurs, dans le cadre du Prix Pépite Île-de-France 2025 qui se déroulera le 13 novembre prochain au 
sein des locaux de la Région, il est proposé d’attribuer un prix à un lauréat régional du Pépite CREAJ IDF 
à hauteur de 2500 €. Le Prix Pépite Île-de-France récompense chaque année les 39 meilleurs projets de 
création de start-up portés par les étudiants et jeunes diplômés issus des 8 Pépite du territoire francilien. Il 
encourage l’esprit d’entreprendre et valorise les talents. Les lauréats bénéficient d’un accompagnement 
spécifique et de moyens pour la réalisation de leur projet via des chèques experts donnant accès à des 
prestations. 

Indicateurs :
Une année après l'attribution des fonds :

 Nombre de bénéficiaires des prix
 Taux de survie des projets
 Parité H/F
 Nombre de boursiers
 Le niveau de formation des lauréats
 Nombre de participants aux ateliers et webinaires

Deux années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d'embauches 

Trois années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d’embauches

Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS
 SEINE SAINT DENIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR



Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Fonds dédiés aux projets 24 000,00 54,34%
Personnel 16 000,00 36,22%
Prix Pépite 2025 4 170,00 9,44%

Total 44 170,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 26 500,00 60,00%
Autofinancement 17 670,00 40,00%

Total 44 170,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent.



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-241

DOSSIER N° 25003375 - Prix pépite 2025 - Sorbonne Université

Dispositif : Politique de soutien à l’entrepreneuriat et au développement des TPE-PME (Fonctionnement) 
(n° 00001056)
Délibération Cadre : CR2017-141 du 06/07/2017 
Imputation budgétaire : 936-67-657381-167001-1800
                            Action : 16700107- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Politique de soutien à 
l’entrepreneuriat et au 
développement des TPE-PME 
(Fonctionnement)

4 170,00 € TTC 59,95 % 2 500,00 € 

Montant total de la subvention 2 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SORBONNE UNIVERSITE
Adresse administrative : 21 RUE DE L'ECOLE DE MEDECINE

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame NATHALIE DRACH-TEMAM, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le Prix Pépite Île-de-France récompense chaque année les 39 meilleurs projets de création de start-up 
portés par les étudiants et jeunes diplômés issus des 8 Pépite du territoire francilien. Il encourage l’esprit 
d’entreprendre et valorise les talents. Les lauréats bénéficient d’un accompagnement spécifique et de 
moyens pour la réalisation de leur projet via des chèques experts donnant accès à des prestations. 

La cérémonie du prix Pépite Île-de-France 2025 se déroulera le 13 novembre prochain au sein des locaux 
de la Région, il est proposé d’attribuer un prix à un lauréat régional du Pépite Sorbonne Université à 
hauteur de 2500 €.   

Indicateurs :
Une année après l'attribution des fonds :

 Nombre de bénéficiaires
 Taux de survie du projet lauréat
 Parité H/F
 Nombre de boursiers
 Le niveau de formation des lauréats



Deux années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d'embauches 

Trois années après l'attribution des fonds :
 Taux de survie des projets
 Le cas échéant, nombre d’embauches

Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Prix Pépite 2025 4 170,00 100,00%
Total 4 170,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Région Île-de-France 2 500,00 59,95%
Autofinancement 1 670,00 40,05%

Total 4 170,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) d’aides :   
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent.
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DOSSIER N° 25003371 - INCUBATEUR AGORANOV - SUBVENTION 2025

Dispositif : Lieux d’innovation – actions d'aide à la maturation et à l'accélération projets (n° 00001034)
Délibération Cadre : CR2017-101 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 936-67-65748-167001-1800
                            Action : 16700107- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Lieux d’innovation – actions d'aide 
à la maturation et à l'accélération 
projets

630 000,00 € TTC 10,32 % 65 000,00 € 

Montant total de la subvention 65 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AGORANOV
Adresse administrative : 96 BIS BOULEVARD RASPAIL

75006 PARIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Jean-Charles POMEROL, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Les dépenses subventionnables sont engagées depuis le 1er janvier 
2025.

Description : 
Agoranov est un incubateur public fondé en 2000 par les Universités Pierre et Marie Curie (devenue 
Sorbonne Universté) et Paris-Dauphine, ParisTech et l’ENS, rejoints en 2010 par l’INRIA.

C'est un incubateur de référence dans l’accompagnement de projets de création d’entreprises innovantes 
issues des laboratoires de recherche académique, dans les domaines Industrie, Greentech, Numérique et 
Santé. Fort de son expertise reconnue, Agoranov a accompagné depuis sa création 613 projets qui ont 
donné lieu à la création de 578 sociétés, plus de 23 000 emplois directs et 6,3 milliards d'euros de fonds 
levés.

En 2025, l’équipe de l’incubateur intensifiera ses actions de sensibilisation au sein des établissements 
partenaires notamment afin de contribuer à promouvoir l’entrepreneuriat innovant auprès du public 
féminin et grâce à son module de Formation à l’Entrepreneuriat Innovant organisé au moins 2 fois l’an. 
Agoranov accentuera également son programme de renforcement managérial et d’intégration de 
compétences, Jeunes Entrepreneurs en Résidence et poursuivra ses partenariats avec PEPITE Sorbonne 
Université (espace de coworking pour les étudiants entrepreneurs au sein de son bâtiment) et avec PSL 
PEPITE. 



Par ailleurs, l’incubateur continuera à participer activement à son écosystème en faveur des jeunes 
entreprises innovantes : contributions à des manifestations, aux Pôles Universitaires d’Innovation (PUI) 
coordonnés respectivement par Sorbonne Université et Paris Sciences & Lettre, démarche des « Startups 
à l’Ecole » en faveur des publics scolaires, visibilité auprès des fonds d’investissement nationaux et 
internationaux, réseaux européens, partenariats avec d’autres acteurs de l’incubation dont ses 
partenaires de l’incubateur du Centquatre (104Factory), de l’incubateur de l’ESPCI, etc.

Agoranov a pour objectif d’incuber 40 nouveaux projets en 2025 et d’accompagner ainsi plus de 100 
projets de création d’entreprise en lien avec la recherche académique. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Charges d'accompagnement 
internes

535 000,00 37,68%

Frais de mission, réception, 
événementiel

15 000,00 1,06%

Communication 80 000,00 5,63%
Dépenses non retenues 790 000,00 55,63%

Total 1 420 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres 250 000,00 17,61%
MESR 600 000,00 42,25%
FSE 290 000,00 20,42%
PUI 145 000,00 10,21%
Mairie de Paris 70 000,00 4,93%
Région Ile-de-France 65 000,00 4,58%

Total 1 420 000,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent.
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - 2025-241

DOSSIER N° 25003369 - INCUBATEUR PARIS BIOTECH SANTE - SUBVENTION 2025

Dispositif : Lieux d’innovation – actions d'aide à la maturation et à l'accélération projets (n° 00001034)
Délibération Cadre : CR2017-101 du 18/05/2017 
Imputation budgétaire : 936-67-65748-167001-1800
                            Action : 16700107- Projets d'innovation et de transfert de technologies   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Lieux d’innovation – actions d'aide 
à la maturation et à l'accélération 
projets

183 890,00 € TTC 10,88 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION INCUBATEUR PARIS 

BIOTECH SANTE
Adresse administrative : 85 BOULEVARD SAINT GERMAIN

75006 PARIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Édouard Kaminski, Président

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Les dépenses subventionnables sont engagées depuis le 1er Janvier 
2025.

Description : 
Paris Biotech Santé (PBS) est un incubateur dit "Allègre", créé fin 2000 par l'Université Paris V – René 
Descartes (devenue Université Paris Cité)), l'ESSEC, l'INSERM et CentraleSupélec. Incubateur de 
référence dans l’innovation en santé, Paris Biotech Santé offre aux start-ups un parcours entrepreneurial 
complet dans un environnement hospitalier et universitaire d’excellence, au cœur de l’hôpital Cochin. PBS 
est membre fondateur du pôle universitaire d’innovation (PUI) ValoCité, coordonné par l'Université Paris 
Cité. 

L’incubateur sélectionne et accompagne, sur deux années, des projets innovants liés à la santé humaine 
(nouvelles molécules, dispositifs médicaux ou de services innovants à destination des patients ou des 
professionnels de santé) pour leur permettre de sécuriser leurs premiers financements. L’offre de service 
comprend un suivi personnalisé, des programmes collectifs de professionnalisation et d’accélération ainsi 
que des ateliers thématiques et mises en relations avec la grande communauté de l'incubateur.  Paris 
Biotech Santé opère également depuis 2007 la sélection et l’animation de la Pépinière Santé Cochin 
dédiée aux biotechnologies. 



En 2025, Paris Biotech Santé a pour ambition d’affirmer sa position de leader dans l’innovation en santé 
humaine. L'incubateur poursuit la consolidation de ses ressources, avec une réflexion stratégique sur le 
marketing de son offre et la refonte de son modèle économique pour diversifier ses recettes. L'incubateur 
prévoir de renforcer son équipe avec le recrutement d’un office manager en septembre 2025. Il s'attache 
également à finaliser les modalités de partenariat pour l'exploitation de nouveaux sites d’hébergement 
universitaires et hospitaliers, qui lui permettront de disposer de davantage de surfaces pour accompagner 
les projets innovantes "dans les murs". L'incubateur prévoit d'accompagner 12 nouveaux projets cette 
année. 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Charges d'accompagnement 
internes (salaires...)

146 890,00 20,32%

Charges d'accompagnement 
externes

15 000,00 2,08%

Frais de mission, réception, 
événementiel

10 000,00 1,38%

Communication 12 000,00 1,66%
Dépenses non retenues 538 910,00 74,56%

Total 722 800,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres 301 350,00 41,69%
MESR 230 000,00 31,82%
PUI 100 000,00 13,84%
Département de Paris 60 000,00 8,30%
Région Ile-de-France 20 000,00 2,77%
Autres ressources 11 450,00 1,58%

Total 722 800,00 100,00%

La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base de la méthodologie de 
l’intermédiaire transparent.
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-241

DOSSIER N° 25000523 - Paris Région PhD 2025 - CESAR-3D : Dispositif numérique pour la 
formation au geste de la césarienne d'urgence.

Dispositif : Contrats de recherche (doctorants) - fonctionnement (n° 00000134)
Délibération Cadre : CP2021-270 du 22/07/2021 
Imputation budgétaire : 936-67-657381-167001-1800
                            Action : 16700105- Allocations de recherche et Chaires   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Contrats de recherche (doctorants) 
- fonctionnement 120 000,00 € HT 100,00 % 120 000,00 € 

Montant total de la subvention 120 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SORBONNE UNIVERSITE
Adresse administrative : 21 RUE DE L'ECOLE DE MEDECINE

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Madame NATHALIE DRACH-TEMAM, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 juin 2029 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet CESAR-3D : Dispositif numérique pour la formation au geste de la Césarienne d'urgence porté en 
collaboration avec la fondation EPF.  La césarienne en urgence représente un acte chirurgical critique, 
réalisé dans des conditions de stress et de temps contraints, où les risques de complications maternelles 
et fœtales sont accrus. Malgré sa fréquence, l’apprentissage du geste opératoire reste encore largement 
fondé sur l’observation et la répétition en situation réelle, exposant les patientes aux premiers essais des 
internes. Ce constat souligne l’urgence de repenser la formation des jeunes chirurgiens en intégrant des 
approches numériques innovantes. Ce projet de thèse vise à améliorer la formation des internes en 
chirurgie obstétricale en développant un outil numérique interactif, fondé sur l’analyse biomécanique du 
geste de césarienne. Le travail s’organise en quatre axes. Dans un premier temps, le geste opératoire sera 
capté et quantifié sur simulateur, afin d’identifier des indicateurs objectifs de maîtrise. Cette analyse sera 
ensuite transposée en conditions réelles au bloc opératoire pour confronter le geste simulé au geste 
clinique. Ces données alimenteront le développement d’un outil numérique immersif (type serious game ou 
réalité virtuelle), permettant un entraînement répété et sécurisé. Enfin, l'efficacité pédagogique de ce 
dispositif sera évaluée et les résultats valorisés dans un cadre académique et clinique. Porté par une 
collaboration interdisciplinaire entre chercheurs, ingénieurs et cliniciens, ce projet entend renforcer la 
sécurité et la qualité des soins obstétricaux en proposant une formation plus éthique, plus efficace et 
adaptée aux contraintes du terrain.



 
Détail du calcul de la subvention : 
Le cofinancement apporté par du partenaire socio-économique, tel que défini dans le projet, complétera le 
salaire du doctorant.

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 52 RAPPORT N° CP 2025-241

Annexe 7 - Avenant à la convention QIM Securite Routiere

2025-09-12 21:02:05 



Avenant n°1 à la convention n° 24007744/24007745 relative au projet 
QIM Sécurité Routière

Entre

La Région Île-de-France dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil, 93400 Saint-Ouen, 
représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE,
En vertu de la délibération N° CP 2025-241 du 25 septembre 2025,
ci-après dénommée « la Région »

d’une part,
et

Le bénéficiaire dénommé : Université Gustave Eiffel
dont le statut juridique est : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 
Professionnel 
N° SIRET : 130 026 123 00013
Code APE : 85.42Z – Enseignement supérieur
dont le siège social est situé au : 5 Boulevard Descartes campus de Marne-la-vallée, 77420 
CHAMPS-SUR-MARNE, France 
ayant pour représentant son Président, Gilles ROUSSEL, 
ci-après dénommé « le bénéficiaire » d’autre part, 

PREAMBULE

Après avoir rappelé :
- par délibération n° CR 2022-036 du 28 janvier 2022 relative à l’ajustement du dispositif de 

soutien à la recherche sur des thématiques d'intérêt majeur, et en particulier le règlement 
d'intervention du dispositif de soutien aux programmes de recherche ;

- par délibération n° CP 2024-325 du 15 novembre 2024, portant attribution d’une subvention de 
fonctionnement de 1 000 000€ et de subvention d’investissement de 260 000€ à la QIM Sécurité 
Routière ;

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1

L’article 1 de la convention est modifié comme suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
 
Par délibération n°СР 2024-325 du 15 novembre 2024 relative à l'attribution de subventions 2024 
dans le cadre de la Science pour tous - projets pluriannuels, Questions d'intérêt majeur (QIM) 2024 
et soutien en faveur de l'entrepreneuriat étudiant modifiée, la Région a décidé de soutenir les 
activités et travaux de recherche, dont le descriptif figure dans l'annexe dénommée « fiche projet » 
de la présente convention. 

Dans cet objectif, elle accorde au bénéficiaire : 
- une subvention en fonctionnement correspondant à 100% de la dépense subventionnable 

dont le montant prévisionnel s'élève à 1 000 000,00€ : 
- une subvention en investissement correspondant à 100% de la dépense subventionnable 

dont le montant prévisionnel s'élève à 260 000,00€. 



La présente convention fixe les modalités de financement et de réalisation des projets soutenus.

ARTICLE 2

La fiche-projet n°24007745 en annexe à la convention est substituée par la fiche-projet an annexe 
au présent avenant  

ARTICLE 3

Les autres dispositions de la convention restent inchangées.

Fait à                       en 2 exemplaires originaux 

Le 

Le Président de l’Université Gustave Eiffel

Gilles ROUSSEL

La Présidente du
Conseil régional d’Île-de-France

Valérie PECRESSE



Commission permanente du 15 novembre 2024 - CP2024-325

DOSSIER N° 24007745 - QIM Sécurité Routière - Investissement

Dispositif : Soutien intégré à des domaines d'intérêt majeur (SIDIM - Investissement) (n° 00000350)
Délibération Cadre : CR229-16 du 15/12/2016 
Imputation budgétaire : 906-67-204182-167001-1800
                            Action : 16700103- Programmes de recherche d'intérêt majeur   
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Soutien intégré à des domaines 
d'intérêt majeur (SIDIM - 
Investissement)

260 000,00 € HT 100,00 % 260 000,00 € 

Montant total de la subvention 260 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNIVERSITE GUSTAVE EIFFEL
Adresse administrative : 5 BOULEVARD DESCARTES

77420 CHAMPS SUR MARNE 
Statut Juridique : Etablissement Public National à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel
Représentant : Monsieur Gilles ROUSSEL, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : mise en place d'un programme QIM portant sur la sécurité routière
 
Dates prévisionnelles : 15 novembre 2024 - 1 janvier 2028 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
La région Île-de-France compte 12,4 millions d'habitants sur une superficie de 12 012 km2 et huit 
départements. Son réseau routier absorbe quotidiennement un trafic estimé à 110 millions de véhicules-
kilomètres. Les autoroutes franciliennes absorbent ainsi, des niveaux de trafic supérieurs à 230 000 
véhicules par jour . Malgré la baisse du nombre de tués sur la route francilienne (268 tués en 2023, soit 
moins 5% par rapport à 2022), la sécurité routière reste une priorité majeure pour la Région. L’Île-de-France 
concentre en 2022 31,2% des accidents corporels, 8,6% des tués et 30% des blessés de la France 
métropolitaine. Le coût de l’accidentalité corporelle en Île-de-France en 2022, hors dégâts matériels, est 
évalué à près de 2,26 milliards d’euros. Le facteur humain est la cause principale des accidents de la route 
en Île-de-France. Parmi les plus importants sont la vitesse excessive ou inadaptée, l’alcool et la 
consommation de stupéfiant, la fatigue et l’inattention…
L’objectif de cette QIM Sécurité Routière 'Comprendre les facteurs d’accidentalité liés au comportement et 
améliorer la sécurité routière des usagers de la route en Ile-de-France ? ' est d’éclairer la compréhension 
des principaux facteurs générateurs de l'accidentalité routière afin d'identifier des pitses d'intervention pour 
le décideur public. La QIM s’articule autour des trois axes scientifiques suivants :  
- Un premier axe s’intéressera aux respect des règles de conduite sur le territoire francilien et aux conditions 
d’un apaisement de la conduite. Il s’agira de caractériser les spécificités territoriales en matière de risque 



et de pratiques de la route et de déterminer les possibilités d’intervention sur les infrastructures pour 
favoriser des conduites appropriées.
- 
Un deuxième axe mobilisera les données massives et le concept de trace numérique. Il s’agit d’examiner 
comment les derniers développements dans l’analyse des données massives peuvent être utilisé pour 
donner aux usagers de la route des informations cruciales sur les risques encourus lors de leur conduite.
- 
Le troisième axe a pour objectif de promouvoir les bons comportements pour les usagers novices de route. 
Il s’agira de travailler sur les possibilités offertes par la ludopédagogie pour aider à la formation durant et 
après la formation au permis de conduire, mais aussi de mieux comprendre les comportements des jeunes 
conducteurs d’engins de déplacement personnel (motorisés) qui seront les conducteurs de demain. 

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2024

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

petits et moyens 
équipements (base de 
données, cabine 
simulateur, enregistreurs 
terrain, ordinateurs 
scientifiques,...)

260 000,00 100,00%

Total 260 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région 
(sollicitée)

260 000,00 100,00%

Total 260 000,00 100,00%



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 57 RAPPORT N° CP 2025-241

Annexe 8 - Règlement d'intervention Bourse d'installation en
Ile-de-France

2025-09-12 21:02:05 



Règlement d’intervention 

Soutien à la mobilité entrante des chercheurs  

Bourse d’installation en Île-de-France

1. Objectifs : 

L’objectif de ce programme est d’accentuer l’attractivité internationale de la région Île-de-
France en matière de recherche et d’innovation en facilitant l’arrivée et l’installation des 
chercheurs internationaux sur le territoire francilien.

L’aide régionale permet de couvrir une partie des dépenses de déménagement et 
d’installation sous la forme d’une « bourse d’installation » forfaitaire. 

2. Bénéficiaires 

Sont éligibles au présent dispositif les chercheurs titulaires d’un diplôme de doctorat, sans 
condition de nationalité, âgés de moins de 40 ans le jour de la signature du contrat de 
travail avec un établissement d’enseignement supérieur et de recherche public ou privé à 
but non lucratif, situé en Île-de-France. 

Le chercheur doit avoir résidé aux États-Unis et y avoir mené ses travaux de recherche 
pendant une durée minimale de 36 mois consécutifs précédant son recrutement en France. 
Une dérogation concernant le pays de résidence est possible selon le point 6 du présent 
règlement d’intervention.

Ce recrutement doit prendre la forme d’un contrat de travail conclu avec un établissement 
d’enseignement supérieur et de recherche public ou privé à but non lucratif, situé en Île-
de-France, pour une durée minimale de 24 mois.  
 
Pour bénéficier du soutien régional, les candidats doivent être retenus par les 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche dans le cadre du programme 
“Choose France for Science”. 

Les travaux des chercheurs doivent s’inscrire dans les thématiques suivantes :

 Mathématiques, 
 Sciences informatiques et Intelligence Artificielle, 
 Physique, 
 Chimie, 
 Biologie (santé et environnement) 
 Égalité femme-homme  
 Lutte contre le racisme et l’antisémitisme. 

3. Montant de l’aide  

Le montant de l’aide forfaitaire est de 30 000 €.



4. Modalités de versement de l’aide aux bénéficiaires

Cette aide sera versée aux bénéficiaires éligibles après validation de la complétude des 
dossiers déposés dans Mesdémarches. 

Les établissements d’enseignement supérieur et de recherche publics déposent, pour le 
compte du candidat, la demande d’aide accompagnée des pièces justificatives : 

- Autorisation de dépôt du dossier de demande par l’établissement employeur au nom 
du chercheur,

- Copie de la pièce d’identité du chercheur,
- Contrat de travail signé d’une durée minimale de 24 mois, 
- RIB au nom du chercheur d’un établissement bancaire établi en France

- Contrat d’exécution entre le chercheur et la Région signé. Cf modèle en annexe

Après validation de la complétude du dossier, l’aide de 30 000 € est versée directement et 
en une seule fois sur le compte bancaire personnel du bénéficiaire.

Les dossiers complets seront traités par ordre d’arrivée et dans la limite des crédits 
disponibles.

5. Modalité de suivi 

5.1. Modalité de suivi et de gestion

Les bénéficiaires sont tenus de s’installer en Île-de-France et d’honorer leur contrat de 
travail d’une durée minimale de 24 mois. 

En cas de rupture anticipée du contrat de travail imputable au chercheur, celui-ci est tenu 
de reverser à la Région : 

- L’intégralité du montant de l’aide si la rupture intervient jusqu’au 365ème jour 
suivant le début du contrat ;

- 5000 € si la rupture intervient après le 365ème jour du contrat. 

5.2. Indicateurs de suivi 

Les bénéficiaires sont tenus de notifier à la Région, dans les plus brefs délais, tout 
changement survenu dans leur situation professionnelle. La Région assure le lien et le suivi 
avec les établissements ayant conclu le contrat de travail.

6. Mesures particulières

Le présent règlement d’intervention pourra s’appliquer aux chercheurs exerçant dans 
d’autres pays, notamment ceux où la liberté académique est menacée ou ceux en guerre, 
sous réserve de vote en commission permanente.
 



Annexe : 

Bourse d’installation en Ile-de-France
Contrat d’exécution

N° dossier (à remplir par la Région) : 

Nom / Prénom : 

Votre candidature a été retenue par la Région Île-de-France, qui a décidé de 
vous accorder une bourse d’installation en Île-de-France de 30 000 €, 
conformément aux conditions d’attribution prévues par délibération n° CP 
2025- 241 du 25 septembre 2025.

Préambule

La Région Île-de-France mène une politique en faveur de l’attractivité internationale 
de son territoire dans les domaines de la recherche et de l’innovation.
Afin de renforcer son rayonnement scientifique et de favoriser l’installation de 
chercheurs internationaux de moins de 40 ans sur le territoire francilien, la Région a 
mis en place une bourse d’installation en Île-de-France.
Cette aide a pour finalité de :

- Faciliter l’arrivée et l’intégration de chercheurs ayant réalisé une partie 
significative de leur parcours à l’étranger,

- Contribuer à couvrir les frais liés au déménagement et à l’installation,
- Soutenir la compétitivité et la visibilité scientifique de la Région à l’échelle 

mondiale.

Modalités de Versement

L’aide est effective après examen de votre demande et vérification des pièces 
justificatives de votre dossier (votre pièce d’identité, votre contrat de travail signé, 
l’autorisation de dépôt de votre demande en votre nom par votre établissement 
employeur et votre relevé d’identité bancaire (RIB), le présent contrat d’exécution 
signé par vous-même).
L’aide vous est versée, en une seule fois, directement sur votre compte bancaire 
personnel dans un établissement bancaire établi en France, dans la limite des crédits 
votés par la Région.



Vos obligations 

Vous vous engagez à :

1. Avoir effectué vos recherches à l’étranger pendant au moins 36 mois avant 
votre installation en Ile-de-France,

2. Vous installer en Île-de-France pour une durée minimale de 24 mois,
3. Honorer le contrat de travail conclu avec l’établissement d’accueil pour une 

durée d’au moins 24 mois,
4. Informer immédiatement la Région de tout changement dans votre situation 

professionnelle ou personnelle affectant les conditions d’éligibilité,
5. Transmettre, à la demande des services de la Région, l’information sur 

l’évolution de votre carrière et le déroulement de vos travaux de recherche.

A défaut du respect de ces engagements, la Région sera en droit de vous 
demander la restitution de la totalité ou d’une partie de la bourse versée.

Restitution de l’aide

En cas de rupture anticipée de votre contrat de travail qui vous serait imputable, vous 
serez tenu de reverser à la Région : 

- l’intégralité du montant de l’aide si la rupture intervient jusqu’au 365ème jour 
suivant le début du contrat ;

- 5000 € si la rupture intervient après le 365ème jour du contrat.

La restitution totale ou partielle de l’aide versée, donne lieu à l’émission d’un titre de 
recettes. Celui-ci vous est adressé par la Région avec une demande de 
remboursement du montant de l’aide par lettre recommandée avec avis de réception.

Vous vous engagez à restituer le montant de l’aide indiqué dans la demande de 
restitution dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de cette 
demande.
En cas de non-paiement dans le délai des 2 mois, tous les frais engagés par la 
Région pour recouvrer les sommes dues sont à votre charge.

Ce contrat, signé des 2 parties, vaut décision d’attribution de l’aide. Il est fait en 
deux exemplaires, un exemplaire pour chacune des parties. 

Fait à , le 

Signature du  bénéficiaire

Précédée de la mention « Lu et 
approuvé »

Pour la Présidente du 
Conseil régional d’Île-de-
France et par délégation


